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Commune de Lombez - 32 
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVÉS 

 
PLAN LOCAL D’URBANISME - 3ème Révision 

 
 

N° 
 

 
DESTINATION 

 
BENEFICIAIRE 

 
SUPERFICIE APPROCHEE 

 

1 
 

Aménagement de l’espace public et création 
d’accès 

 

 

Commune 
 

 

6 000 m² 

 

2 
 

Aménagement d’un cheminement arboré (haie 
végétale d’accompagnement) en partie sud de 
la Ramondère, d’une largeur de 6 mètres 
 

 

Commune 
 

6 800 m² 

 

3 
 

 

Création d’un accès au secteur de Boufatigue 
depuis le nord de la zone d’activités 
intercommunale 
 

 

Commune 
 

420 m² 

 

4 
 

Création d’un accès au secteur de Boufatigue 
depuis l’Est de la zone d’activités 
intercommunale, d’une largeur de 6 mètres (3 
mètres de part et d’autre de la limite 
parcellaire) 
 

 

Commune 
 

350 m² 

 

5 
 

 

Aménagement d’un cheminement en partie 
nord du secteur de Saint-Majan, en direction 
du chemin existant vers la chapelle, d’une 
largeur de 6 mètres 
 

 

Commune 
 

1 550 m² 

 

6 
 

 

Elargissement du chemin du cimetière, en 
entrée de la zone urbaine (2 mètres de part et 
d’autre de la voie) 
 

 

Commune 
 

360 m² 

 

7 
 

Supprimé 
 

  

 

8 
 

 

Aménagement d’un chemin à l’est du secteur 
de la Ramondère d’une largeur de 6 mètres 
(boucle générale du quartier) 
 

 

Commune 
 

1 550 m² 

 

9 
 

 

Aménagement d’un chemin au nord du secteur 
de la Ramondère d’une largeur de 6 mètres 
(boucle générale du quartier et vers Samatan) 
 

 

Commune 
 

3 000 m² 

 

10 
 

 

Réalisation d’un pôle scolaire (maternelle et 
primaire), des espaces publics associés 
(stationnement, cours, …), d’équipements 
structurants liés (crèche, équipements sportifs, 
…) et des accès 
 

 

Commune 
 

9 500 m² 
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11 
 

 

Aménagement d’un accès à la zone 
d’aménagement de Boufatigue 
 

 

Commune 
 

200 m² 

 

12 
 

 

Aménagement de chemins en prolongement 
du secteur de Canteloup d’une largeur de 6 
mètres, et création d’un espace public 
paysager (parc) 
 

 

Commune 
 

13 250 m² 

 

13 
 

 

Supprimé 
 

  

 

14 
 

 

Aménagement d’un chemin en partie gauche 
de la Save (de la mairie à la passerelle) 
 

 

Commune 
 

1 300 m² 

 

15 
 

 

Aménagement d’un Arboretum 
 

Commune 
 

7 500 m² 

 

16 
 

 

Aménagement d’un chemin entre la tuilerie et 
le lotissement Canteloup 
 

 

Commune 
 

1 200 m² 

 

17 
 

 

Aménagement de l’espace public en lien avec 
le futur hôpital, d’un bassin de rétention, et de 
cheminements d’une largeur de 6 mètres 
 

 

Commune 
 

7 100 m² 

 

18 
 

 

Aménagement d’un espace public à proximité 
de la mairie 
 

 

Commune 
 

600 m² 

 

19  
 

 

Aménagement du carrefour entre le chemin 
rural n° 24 et la RD n° 39.  
 

 

Commune 
 

420 m² 

 

20 
 

 

Elargissement du chemin des religieuses. 
Largeur de 6 mètres. 
 

 

Commune 
 

500 m² 

 

21 
 

 

Aménagement du carrefour entre la RD 626 et 
le VC 7  
 

 

Commune 
 

1 200 m² 

 

22 
 

 

Supprimé 
 

  

 

23 
 
 

 

Elargissement du CR n°25 dit chemin des prés, 
largeur de 3 mètres 

 

Commune 
 

300 m² 

 

24 
 

 

Aménagement entrée de ville, zone de 
stationnement, parc, jeux et jardins 
 

 

Commune 
 

17 750 m² 

 

25 
 

 

Aménagement d'un arboretum (les Castors) 
 

 

Commune  
 

4 000 m² 

 

26 
 

 

Préservation du vivier et aménagement d’une 
liaison piétonne 
 

 

Commune 
 

11 400 m² 

 

27 
 

 

Aménagement d'un espace public en entrée 
sud du bourg 
 

 

Commune 
 

1 550 m² 

 

28 
 

 

Aménagement d'un espace public en entrée 
ouest du bourg  
 

 

Commune 
 

65 m²  
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29 
 

 

Aménagement d’ouvrages hydrauliques 
(fossés) et d’un piétonnier. Bande de 6 mètres 
de large 
 

 

Communauté de 
Communes du 

Savès 

 

900 m² 

 

30 
 

 

Aménagement d’une piste cyclable et d’un 
piétonnier (bande de 4 mètres de large) 
 

 

Commune 
 

1 600 m² 

 


